
CH LAON 

CONCLUSION : 

- Les imageurs(Radiologues,les chirurgiens,les échographistes) sont à 
mesure d’augmenter et d’archiver leur productivité. 

- Compte rendu des images accessibles par les médecins de garde  

- Gain du temps de la part pour avoir leurs résultats 

- Économie pour l’  achat des films . 

- Lois à harmoniser 
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- Accès aux comptes 
rendus détaillés  

-  Décision médicales 
éclairées 

- Configuration du dossier 
du patient. 

- Configuration du dossier 
du patient informatisé 

- Loi N° 20026302 du 4 Mars 2002 
relative à l’archivage des DMP 

- Loi N°2004-810 du 13 Août 2004 
relative au Dossier Médical personnel. 

-  La loi du 5 Mars  2002,relative au 
droit des patients 

- Amélioration 
des pratiques. 

- Productibilité 

- Acquisition des 
modalités DICOM 

- Stockage et 
diffusion 

PACS 
Meilleure 
qualité 
de soins 

SOURCE BIOBLIOGRAPHIQUE: 
Rapport d’activité de la DSTB Biomédical au CH de Laon 
Cahier de Clauses Techniques Particulières du MAPA au CH  
http://www.fulmedico.org 
http://www.numerix-radiologie.com/pacs.asph. 
http://www.memoironline.free.fr 
http://wwww.netapp.com/fr 
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